
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Vu le décret n°2016-24 du 18 janvier 2016 relatif à l’Institut d’études politiques de Paris, 

 

Les membres élus au conseil de l’Institut d’études politiques de Paris, au conseil scientifique et au conseil 
de la vie étudiante et de la formation ont procédé par vote électronique du 16 au 17 novembre 2023 au 
renouvellement d’un membre enseignant ou chercheur de la section disciplinaire de l’Institut d’études 
politiques de Paris compétente à l’égard des étudiants. 
 
A été désigné en qualité de membre enseignant ou chercheur : 
 

 M. Régis BISMUTH (élu au premier tour par 13 voix – 15 votants) 
 
Les autres membres de cette formation sont : 
 
En qualité d’enseignants ou chercheurs  
 

 M. Emiliano GROSSMAN 
 M. Adrien LEHMAN  
 Mme Janie PÉLABAY 

 
En qualité de membres étudiants : 
 

 Mme Anissa CHEHBIB  
 Mme Cécile LAVIER 
 Mme Emma SALLEY  
 Mme Louise WAGENER  

 
En qualité de membres du personnel  
 

 M. Nicolas CHAUSSIN  
 Mme Florence DANTON  

 
 

Les élus enseignants ou chercheurs ont désigné, par vote électronique le 22 novembre 2023, M. Régis 
BISMUTH président de cette formation, par 4 voix (4 votants). 
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